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(54) Dispositif d’anti-fausse manoeuvre et ferrure de verrouillage de type cremone ou cremone-
serrure pour ouvrant coulissant

(57) L’invention concerne un dispositif d’anti-fausse
manoeuvre (1) pour ferrure de verrouillage de type cré-
mone ou crémone-serrure (2) pour ouvrant coulissant (3)
comportant un doigt de blocage (13) conçu apte à se
déplacer perpendiculairement à l’arrière d’une tringle de
manoeuvre (10) et soumis à des moyens (15) de rappel
élastique en position de blocage de cette dernière, ce
doigt de blocage (13) étant prolongé par un palpeur (17)
conçu apte à s’étendre à l’avant de ladite tringle de ma-
noeuvre (10) de manière apte à repousser ledit doigt de
blocage (13) en position de déblocage lors de la ferme-
ture de l’ouvrant coulissant (3).

Selon l’invention le doigt de blocage (13) est prolon-
gé, à l’arrière de la tringle de manoeuvre (10), par un
embout de pré-positionnement (25) conçu apte à coopé-
rer avec une ouverture (26) sur l’ouvrant coulissant (3)
pour assurer le positionnement de la crémone ou crémo-
ne-serrure (2) sur ce dernier.

L’invention concerne encore une ferrure de ver-
rouillage de type crémone ou crémone-serrure pourvue
d’un tel dispositif d’anti-fausse manoeuvre.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’anti-fausse
manoeuvre pour ferrure de verrouillage du type crémone
ou crémone-serrure pour ouvrant coulissant. L’invention
concerne encore une ferrure de verrouillage du type cré-
mone ou crémone-serrure pour ouvrant coulissant com-
portant un tel dispositif d’anti-fausse manoeuvre.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine de la quincaillerie du bâtiment.
[0003] L’on connaît d’ores et déjà un certain nombre
de dispositifs d’anti-fausse manoeuvre répondant à la
description ci-dessus et ayant pour fonction d’empêcher
qu’une ferrure de verrouillage, de type crémone ou cré-
mone-serrure, équipant l’ouvrant coulissant d’une porte,
fenêtre ou analogue, puisse être manipulée tant que
l’ouvrant n’a pas été préalablement refermé sur son ca-
dre dormant.
[0004] L’on comprend, en effet, que s’il est possible
de verrouiller une telle ferrure, avant fermeture de la porte
ou fenêtre, les organes de blocage qu’elle commande
sont susceptibles d’être amenés dans une position dans
laquelle ils ne peuvent plus coopérer avec les gâches
correspondantes sur le cadre dormant. Aussi, au mo-
ment même de tenter de refermer la porte ou fenêtre,
ces organes de blocage entre en collision avec ces gâ-
ches.
[0005] Il peut en résulter la détérioration des organes
de la ferrure de verrouillage. En particulier, dans le cadre
d’une crémone ou crémone-serrure, les tringles peuvent
être déformées jusqu’au point de rendre la ferrure de
verrouillage non fonctionnelle et empêcher tout ver-
rouillage ultérieur de la porte ou fenêtre.
[0006] En tant qu’état de la technique, on connaît dif-
férents dispositifs d’anti-fausse manoeuvre plus ou
moins complexes.
[0007] En particulier, il est connu d’intégrer de tels dis-
positifs d’anti-fausse manoeuvre dans le boîtier principal
du mécanisme de commande de la ferrure de verrouilla-
ge. Il est évident qu’une telle intégration rend ce méca-
nisme de commande plus complexe et, donc, plus oné-
reux. Il engendre, également, un encombrement accru
dans ce boîtier du mécanisme de commande de crémone
ou crémone-serrure.
[0008] On connaît encore par le document DE-
29.18.274 un dispositif d’anti-fausse manoeuvre pour
crémone se présentant sous forme d’un boîtier prévu ap-
te à prendre position dans une rainure d’encastrement
en feuillure de menuiserie. Plus particulièrement, ce boî-
tier s’étend à l’arrière de la têtière de la crémone ou cré-
mone-serrure dont il est rendu solidaire et laquelle abrite,
par ailleurs, une tringle de manoeuvre prévue apte à se
déplacer longitudinalement, entre une position de ver-
rouillage et de déverrouillage, sous l’action d’un méca-
nisme de commande approprié.
[0009] Ledit boîtier renferme ici un doigt de blocage à
déplacement perpendiculaire à l’axe de ladite tringle de
manoeuvre ou encore à la têtière, ce doigt de blocage

étant repoussé en position active de blocage sous l’im-
pulsion d’un ressort ménagé en fond de boîtier.
[0010] Tout particulièrement, le doigt de blocage est
amené à coopérer avec une pièce accessoire rapportée
à l’arrière de la tringle de manoeuvre et définissant, sous
cette dernière, deux butées transversales entre lesquel-
les est repoussé ledit doigt de blocage pour immobiliser
le déplacement à ladite tringle une fois l’ouvrant ouvert.
[0011] Quant aux moyens de déblocage, ils sont défi-
nis, d’une part, par une languette s’étendant au-dessus
du doigt de blocage, sensiblement dans le plan médian
de la tringle de manoeuvre laquelle comporte, par
ailleurs, une lumière autorisant le passage de cette lan-
guette. Celle-ci traverse, encore, une ouverture appro-
priée dans la têtière pour venir se présenter saillante par
rapport à cette dernière. Sur cette extrémité saillante de
la languette est rapporté un bouton de commande sur
lequel est à même d’agir un actionneur placé en feuillure
du dormant. Plus précisément, au moment de refermer
l’ouvrant sur le cadre dormant, l’actionneur, agissant telle
une came, vient repousser au travers du bouton de com-
mande la languette à l’intérieur du boîtier correspondant
au dispositif d’anti-fausse manoeuvre. Cette action est
répercutée sur le doigt de blocage venant se dégager
entre les butées transversales pour autoriser finalement
le déplacement de la tringle de manoeuvre correspon-
dant à la crémone.
[0012] Au vu de la description qui précède, il convient
d’en conclure que la solution proposée dans ce docu-
ment DE-29 18 274 nécessite l’adjonction d’une pièce
supplémentaire à l’arrière de la tringle de manoeuvre
pour permettre le blocage de cette dernière en position
d’ouverture de l’ouvrant. De plus, une telle solution con-
duit à augmenter sensiblement la profondeur du boîtier
nécessitant un entaillage supplémentaire de la menuise-
rie.
[0013] De même, il est connu par le document EP-A-
1.004.735, un dispositif d’anti-fausse manoeuvre pour
crémone ou crémone-serrure comportant, là encore, des
moyens de blocage conçus aptes à bloquer en transla-
tion la ou les tringles de manoeuvre de cette crémone
ou crémone-serrure lorsque l’ouvrant de la porte ou fe-
nêtre est dans l’une quelconque de ses positions d’ouver-
ture et des moyens de déblocage prévus pour désactiver
lesdits moyens de blocage au moment de refermer
l’ouvrant sur son cadre dormant. Les moyens de blocage
consistent en un doigt de blocage prenant position dans
un boîtier de manière à s’étendre perpendiculairement à
l’arrière d’une tringle de manoeuvre et apte à coopérer
avec une ou plusieurs ouvertures dans cette dernière
sous l’impulsion de moyens de rappel élastique. Quant
aux moyens de déblocage, ils sont définis par un doigt
de commande prolongeant ledit doigt de blocage et ve-
nant traverser une lumière adaptée dans la tringle de
manoeuvre de manière à se présenter saillante en feuillu-
re de l’ouvrant. Sur ce doigt de commande est prévu apte
à agir un actionneur au moment de refermer l’ouvrant
sur le cadre dormant, ceci de manière à repousser ce
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doigt de blocage dans une position dégagée de la tringle
de manoeuvre.
[0014] Dans une application plus particulière à un
ouvrant de type coulissant, on connaît également, par le
document FR-2.763.981, une ferrure de verrouillage
comportant un pêne à crochet solidaire d’un ensemble
coulissant. Cette ferrure comporte, en tant que dispositif
d’anti-fausse manoeuvre, un doigt palpeur mobile sen-
siblement dans la direction transversale audit ensemble
coulissant. Ce palpeur est sollicité en permanence par
des moyens élastiques pour le repousser dans une po-
sition saillante de blocage dans laquelle ce palpeur com-
porte un élément formant butée coopérant avec des
moyens complémentaires de l’ensemble coulissant pour
empêcher celui-ci et donc le pêne à crochet d’être re-
poussés dans sa position verrouillée. Dans la solution
plus particulièrement décrite dans cet état de la techni-
que, le palpeur est défini apte à coopérer avec la gâche
sur le cadre dormant avec laquelle est conçue apte à
coopérer le pêne à crochet de la ferrure de verrouillage.
[0015] Si ces solutions de l’état de la technique appor-
tent généralement pleine satisfaction, le dispositif d’anti-
fausse manoeuvre est conçu, habituellement, de telle
manière à ne remplir que sa seule fonction, à savoir éviter
une manipulation erronée de la ferrure de verrouillage à
laquelle il est associé.
[0016] C’est dans le cadre d’une première démarche
inventive que l’on a imaginé que ce dispositif d’anti-faus-
se manoeuvre puisse remplir d’autres fonctions, géné-
ralement associées à d’autres moyens représentant des
pièces additionnelles dont il convient usuellement d’équi-
per une ferrure de verrouillage de type crémone ou cré-
mone-serrure pour son implantation sur un ouvrant cou-
lissant.
[0017] Ainsi, lors du montage de cette crémone ou cré-
mone-serrure sur la menuiserie, son positionnement,
avant fixation, le long du montant avant de l’ouvrant cou-
lissant est primordial puisqu’il en dépend son fonction-
nement ultérieur et sa concordance avec les gâches sur
le dormant.
[0018] Dans ce but, il est très fréquent d’équiper cette
crémone ou crémone-serrure d’organes de pré-position-
nement conçus aptes à coopérer avec des moyens de
pré-positionnement complémentaires ménagés au ni-
veau de la menuiserie.
[0019] Ainsi, très souvent le montant avant de l’ouvrant
coulissant comporte une rainure d’encastrement de la
crémone ou crémone-serrure. Dans le fond de cette rai-
nure peut être aménagée une ouverture conçue apte à
recevoir un téton de pré-positionnement, par exemple
associé à un guide de tringle sur têtière. L’on comprend,
évidemment, que ce guide de tringle dont est équipée la
crémone ou crémone-serrure doit être de conception par-
ticulière pour comporter un tel téton de pré-positionne-
ment.
[0020] De même, de manière usuelle, un ouvrant est
monté coulissant sur des rails de guidage que comporte
le dormant. Aussi, c’est habituellement par une action

consistant à soulever l’ouvrant que celui-ci peut être dé-
croché de son cadre dormant.
[0021] Justement, pour éviter un tel décrochement de
l’ouvrant coulissant, par exemple dans le cadre d’une
tentative d’effraction, il est également courant d’équiper
ce type de menuiserie de dispositif d’anti-soulèvement
adapté. De tels dispositifs peuvent être directement as-
sociés à la ferrure de verrouillage ou se présenter sous
forme de composants indépendants dont doit être équipé
l’ouvrant, voire également le cadre dormant.
[0022] On comprend, là encore, que sécuriser un
ouvrant coulissant au travers d’un tel dispositif d’anti-sou-
lèvement consiste à l’équiper de composants addition-
nels dont il convient, à la fois, de gérer la fabrication et
le montage.
[0023] Dans une démarche inventive complémentaire,
on a imaginé qu’un tel dispositif d’anti-fausse manoeu-
vre, remplissant par ailleurs la fonction de moyens de
pré-positionnement de la ferrure de verrouillage sur
l’ouvrant coulissant, puisse assurer une fonction d’anti-
soulèvement de l’ouvrant coulissant.
[0024] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’anti-fausse manoeuvre pour ferrure de verrouillage du
type crémone ou crémone-serrure pour ouvrant coulis-
sant, comportant un doigt de blocage conçu apte à se
déplacer à l’arrière d’une tringle de manoeuvre suivant
une direction perpendiculaire à cette dernière et soumis
à des moyens de rappel élastique en position de blocage
de ladite tringle de manoeuvre, ce doigt de blocage étant
prolongé par un palpeur conçu apte à s’étendre à l’avant
de ladite tringle de manoeuvre de manière apte à repous-
ser ledit doigt de blocage en position de déblocage lors
de la fermeture de l’ouvrant coulissant, caractérisé par
le fait que le doigt de blocage est prolongé, à l’arrière de
la tringle de manoeuvre, par un embout de pré-position-
nement conçu apte à coopérer avec une ouverture sur
l’ouvrant coulissant pour assurer le positionnement de la
crémone ou crémone-serrure sur ce dernier.
[0025] Selon une autre particularité de l’invention, le
palpeur comporte une tête de centrage conçue apte à
coopérer avec une ouverture formant gâche sur le cadre
dormant sur lequel est conçu apte à se refermer l’ouvrant
coulissant pour définir un dispositif d’anti-soulèvement
de l’ouvrant coulissant par rapport audit cadre dormant.
[0026] L’invention concerne encore une ferrure de ver-
rouillage du type crémone ou crémone-serrure pour
ouvrant coulissant comportant un tel dispositif d’anti-
fausse manoeuvre.
[0027] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va suivre se rapportant à
un exemple de réalisation.
[0028] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant au dessin ci-joint dans lequel :

- la figure 1 est une représentation schématisée d’un
ouvrant coulissant comportant en tant que ferrure de
verrouillage une crémone ou crémone-serrure pour-
vue d’un dispositif d’anti-fausse manoeuvre selon
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l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématisée et en
élévation du dispositif d’anti-fausse manoeuvre se-
lon l’invention ;

- la figure 3 est une vue partielle schématisée de la
rainure d’encastrement de la crémone ou crémone-
serrure en feuillure d’ouvrant coulissant, illustrant
l’ouverture pour la réception du téton de pré-posi-
tionnement associé au dispositif d’anti-fausse
manoeuvre ;

- la figure 4 est une représentation schématisée par-
tielle et en perspective du dispositif d’anti-fausse ma-
noeuvre avant son montage sur une crémone ou cré-
mone-serrure ;

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 3 illustrant
le dispositif d’anti-fausse manoeuvre monté sur cette
crémone ou crémone-serrure.

[0029] La présente invention concerne le domaine des
ferrures de verrouillage pour ouvrant coulissant.
[0030] Plus particulièrement, l’invention concerne un
dispositif d’anti-fausse manoeuvre 1 pour ferrure de ver-
rouillage de type crémone ou crémone-serrure 2 pour
ouvrant coulissant 3. Plus particulièrement, un tel ouvrant
coulissant 3 comporte un montant avant 4 qui, lors de la
fermeture par coulissement, est repoussé contre le mon-
tant 5 correspondant du cadre dormant 6. Précisément,
c’est à hauteur de ce montant avant 4 de l’ouvrant cou-
lissant 3 que se trouve implantée la crémone ou crémo-
ne-serrure 2. Ainsi, à titre d’exemple, au niveau de ce
montant avant 4 peut-être est ménagée une rainure d’en-
castrement 7 que l’on a illustré dans la figure 3 dans
laquelle est prévue à même de prendre position ladite
crémone ou crémone-serrure 2.
[0031] Celle-ci comporte, habituellement, un mécanis-
me de commande logé dans un boîtier principal 8 sché-
matiquement représenté dans la figure 1. Sur ce méca-
nisme de commande est susceptible d’agir l’usager par
l’intermédiaire d’une poignée et/ou d’un élément à clé 9
pour la commande de verrouillage et de déverrouillage.
A ce propos, au-dessus et/ou en-dessous dudit boîtier
principal 8 s’étend une tringle de manoeuvre 10 dont la
commande en déplacement est répercutée sur des or-
ganes de verrouillage, tels que pêne à crochet 11 ou
autre.
[0032] Dans cette rainure d’encastrement 7, cette ou
ces tringles de manoeuvre 10 sont, habituellement, abri-
tées à l’arrière d’une têtière 12.
[0033] Pour en revenir au dispositif d’anti-fausse ma-
noeuvre 1, il comporte un doigt de blocage 13 s’étendant
à l’arrière d’une tringle de manoeuvre 10 et conçue apte
à se déplacer suivant une direction 14 perpendiculaire à
cette tringle de manoeuvre 10.
[0034] Justement, ce doigt de blocage 13 est soumis

à des moyens de rappel élastique 15 venant le repousser
dans sa position de blocage dans laquelle le doigt de
blocage 13 vient s’insérer dans une ouverture 16 dans
ladite tringle de manoeuvre 10 pour assurer le maintien
en position déverrouillée de cette dernière. En somme,
dans cette position de blocage, la crémone ou crémone-
serrure 2 ne peut-être manipulée pour être verrouillée.
[0035] Par ailleurs, le doigt de blocage 13 est prolongé
par un palpeur 17 conçu apte à s’étendre à l’avant de la
tringle de manoeuvre 10, au-delà de la têtière 12, ceci
afin que ce palpeur 17 puisse repousser ledit doigt de
blocage 13 dans sa position de déblocage lors de la fer-
meture de l’ouvrant coulissant 3 sur le cadre dormant 6.
[0036] Ainsi, le palpeur 17 peut, au moment de refer-
mer l’ouvrant coulissant 3, coopérer avec le montant 5
de ce cadre dormant 6 en ayant pour conséquence de
repousser ce palpeur 17 et donc le doigt de blocage 13
à l’arrière de la tringle de manoeuvre 10, en dégageant
par rapport à l’ouverture 16 dans cette dernière, ledit
doigt de blocage 13, ceci contre l’action des moyens de
rappel élastique 15.
[0037] Substantiellement, le doigt de blocage 13 con-
siste en un embout sensiblement cylindrique de section
ajustée, de manière à pouvoir s’y engager, à l’ouverture
circulaire 16 dans la tringle de manoeuvre 10 et, ainsi,
bloquer cette dernière en position déverrouillée.
[0038] Une tige de liaison 18, de section plus réduite
que le doigt de blocage 13, relie celui-ci au palpeur 17
en passant au travers de la tringle de manoeuvre 10 et
de la têtière 12. Plus précisément, dans ladite tringle de
manoeuvre 10 est ménagée une lumière oblongue 19
communiquant avec l’ouverture 16 et de largeur 20 ajus-
tée à la section de la tige de liaison 18 de manière à
autoriser le libre déplacement par rapport à cette dernière
de la tringle de manoeuvre 10, depuis sa position de ver-
rouillage dans sa position déverrouillée et vice-versa,
lorsque le dispositif d’anti-fausse manoeuvre 1 est ame-
né dans sa position inactive, c’est-à-dire lorsque l’ouvrant
coulissant 3 est refermé sur le cadre dormant 6.
[0039] Cette largeur 20 de la lumière 19 dans la tringle
de manoeuvre 10 est, toutefois, définie inférieure à la
section du doigt de blocage 13.
[0040] Si, à une extrémité 21, la lumière 19 aboute à
l’ouverture 16 dans laquelle est conçue apte à venir s’en-
gager le doigt de blocage 13 pour maintenir la tringle de
manoeuvre 10 en position déverrouillée, cette lumière
19 communique avantageusement à son extrémité op-
posée 22 avec une autre ouverture 23 qui, elle, est définie
supérieure à la section du doigt de blocage 13.
[0041] En fait, cette ouverture 23 est ainsi conçue dans
la tringle de manoeuvre 10 de manière à se positionner,
lorsque la crémone ou crémone-serrure 2 est verrouillée,
au droit d’une ouverture 24 dans la têtière 12 servant au
passage de la tige de liaison 18 reliant le doigt de blocage
13 au palpeur 17, lequel s’étend à l’avant de ladite tringle
de manoeuvre 10 comme expliqué plus haut.
[0042] Préférentiellement, cette ouverture 24 dans la
têtière 12 est elle aussi de section plus importante que
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celle du doigt de blocage 13 autorisant le montage, de-
puis l’avant de la têtière 12 de la crémone ou crémone-
serrure 2 du dispositif d’anti-fausse manoeuvre 1.
[0043] Plus exactement, en vue de ce montage, la cré-
mone ou crémone-serrure 2 est repoussée dans sa po-
sition de verrouillage de manière à faire coïncider les
ouvertures 23 et 24. A cet instant peut être engagé au
travers de ces dernières le doigt de blocage 13 jusqu’à
ce que celui-ci s’étende à l’arrière de la tringle de ma-
noeuvre 10. La crémone ou crémone-serrure 2 peut en-
suite être déverrouillée d’où résulte l’engagement de la
lumière 19 sur la tige de liaison 18 jusqu’à faire coïncider
le doigt de blocage 13 avec l’ouverture 16. A cet instant,
l’ouvrant de la porte ou fenêtre peut être ouvert provo-
quant l’engagement dans cette ouverture 16 du doigt de
blocage 13.
[0044] Selon un mode d’exécution préférentiel, le doigt
de blocage 13 comporte une tête formant butée 25 de
section sensiblement plus importante à même de former
butée en limitant l’engagement du doigt de blocage 13
dans l’ouverture 16 de ladite tringle de manoeuvre 10.
[0045] A noter à ce propos que les ouvertures 23, 24
respectivement dans la tringle de manoeuvre 10 et dans
la têtière 12 sont ajustées à cette section de la tête 25
pour autoriser son passage et le montage depuis l’avant
du dispositif d’anti-fausse manoeuvre 1.
[0046] Selon une particularité de l’invention, le dispo-
sitif d’anti-fausse manoeuvre 1 constitue, par ailleurs,
des moyens de pré-positionnement de la ferrure de ver-
rouillage sur la menuiserie.
[0047] Tout particulièrement, le doigt de blocage 13
est prolongé, à l’arrière de la tringle de manoeuvre 10 de
manière à définir un embout de pré-positionnement 25
conçu apte à coopérer avec une ouverture 26 usinée de
manière adéquate en fond de rainure d’encastrement 7
au niveau de l’ouvrant coulissant 3.
[0048] Substantiellement, l’embout de pré-positionne-
ment 25 peut être défini par la tête terminant le doigt de
blocage 13 et servant de butée. Ainsi, cette tête ou em-
bout de pré-positionnement 25 peut être définie de lon-
gueur suffisante pour, justement, être en mesure de venir
s’engager dans l’ouverture 26 dans la rainure d’encas-
trement 7 alors même que le dispositif d’anti-fausse ma-
noeuvre 1 est actif.
[0049] A noter qu’en dehors de cette fonction de pré-
positionnement, cette coopération du doigt de blocage
13 avec la menuiserie conduit à un meilleur guidage en
déplacement du dispositif d’anti-fausse manoeuvre 1. En
effet, l’ensemble que définit le palpeur 17, la tige de
liaison 18 et le doigt de blocage 13 est guidé, une pre-
mière fois, au travers de la lumière 19 dans la tringle de
manoeuvre 10 et l’ouverture 24 dans la têtière 12. La
coopération avec l’ouverture 26 en fond de rainure d’en-
castrement 7 complète ce guidage.
[0050] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif d’anti-fausse manoeuvre 1 est défini apte à
constituer un dispositif d’anti-soulèvement de l’ouvrant
coulissant 3 lorsqu’il est refermé sur son cadre dormant 6.

[0051] Dans ce but, le palpeur 17 est encore défini
apte à venir s’engager dans une ouverture formant gâche
27 ménagée de manière adaptée sur le cadre dormant
6 lorsque cet ouvrant coulissant 3 est refermé. Par
ailleurs, ce palpeur 17 comporte une tête 28 définie de
forme tronconique pour faciliter son engagement dans
cette ouverture formant gâche 27 sur le cadre dormant 6.
[0052] On précisera encore, en ce qui concerne les
moyens de rappel élastique 15, ils sont définis substan-
tiellement, selon un exemple de réalisation par un ressort
hélicoïdal engagé sur la tige de liaison 18 pour venir s’in-
terposer entre la têtière 12 et le palpeur 17, après mon-
tage dudit dispositif d’anti-fausse manoeuvre 1.
[0053] De plus selon une autre particularité, sous le
palpeur 17, ladite tige de liaison 18 peut comporter un
tronçon 29 de section supérieur à la largeur 20 de la
lumière 19 dans la tringle 10, ceci pour améliorer la tenu
du ressort et limiter la course du palpeur 17 et par voie
de conséquence celle du doigt de blocage 13, en direc-
tion du déblocage.
[0054] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en ce qu’au travers d’un simple dispositif
d’anti-fausse manoeuvre 1 de conception aisée et de mi-
se en place très facile, une crémone ou crémone-serrure
pour ouvrant coulissant peut-être sécurisée, non seule-
ment du point de vue de sa manipulation, mais son pré-
positionnement sur la menuiserie est facilité.
[0055] De manière complémentaire, ce dispositif d’an-
ti-fausse manoeuvre en définissant un dispositif d’anti-
soulèvement, peut sécuriser l’ouvrant coulissant en évi-
tant une tentative d’effraction par soulèvement et décro-
chement de cet ouvrant coulissant par rapport au cadre
dormant.

Revendications

1. Dispositif d’anti-fausse manoeuvre (1) pour ferrure
de verrouillage de type crémone ou crémone-serrure
(2) pour ouvrant coulissant (3) comportant un doigt
de blocage (13) conçu apte à se déplacer à l’arrière
d’une tringle de manoeuvre (10) suivant une direc-
tion (14) perpendiculaire à cette dernière et soumis
à des moyens (15) de rappel élastique en position
de blocage de ladite tringle de manoeuvre (10), ce
doigt de blocage (13) étant prolongé par un palpeur
(17) conçu apte à s’étendre à l’avant de ladite tringle
de manoeuvre (10) de manière apte à repousser ledit
doigt de blocage (13) en position de déblocage lors
de la fermeture de l’ouvrant coulissant (3), caracté-
risé par le fait que le doigt de blocage (13) est pro-
longé, à l’arrière de la tringle de manoeuvre (10) par
un embout de pré-positionnement (25) conçu apte
à coopérer avec une ouverture (26) sur l’ouvrant cou-
lissant (3) pour assurer le positionnement de la cré-
mone ou crémone-serrure (2) sur ce dernier.

2. Dispositif d’anti-fausse manoeuvre selon la revendi-

7 8 



EP 2 112 303 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

cation 1, caractérisé par le fait que le doigt de blo-
cage (13) est constitué par un embout sensiblement
cylindrique de section ajustée, de manière à pouvoir
s’y engager, à une ouverture circulaire (16) dans la
tringle de manoeuvre (10) pour bloquer cette derniè-
re en position déverrouillée.

3. Dispositif d’anti-fausse manoeuvre selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé par le fait que l’embout de pré-positionnement
(25) est défini de section plus importante à celle du
doigt de blocage (13).

4. Dispositif d’anti-fausse manoeuvre selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé par le fait que le doigt de blocage (13) est relié
au palpeur (17) par l’intermédiaire d’une tige de
liaison (18) de section plus réduite audit doigt de
blocage (13).

5. Ferrure de verrouillage de type crémone ou crémo-
ne-serrure pour ouvrant coulissant comportant au
moins une tringle de manoeuvre (10) et un dispositif
d’anti-fausse manoeuvre (1), selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comportant un
doigt de blocage (13) conçu apte à se déplacer à
l’arrière de la tringle de manoeuvre (10) suivant une
direction (14) perpendiculaire à cette dernière et sou-
mis à des moyens (15) de rappel élastique en posi-
tion de blocage de ladite tringle de manoeuvre (10),
ce doigt de blocage (13) étant prolongé par un pal-
peur (17) conçu apte à s’étendre à l’avant de ladite
tringle de manoeuvre (10) de manière apte à repous-
ser ledit doigt de blocage (13) en position de déblo-
cage lors de la fermeture de l’ouvrant coulissant (3),
ledit doigt de blocage (13) étant encore prolongé, à
l’arrière de la tringle de manoeuvre (10), par un em-
bout de pré-positionnement (25) conçu apte à coo-
pérer avec une ouverture (26) sur l’ouvrant coulis-
sant (3) pour assurer le positionnement de la crémo-
ne ou crémone-serrure (2) sur ce dernier.

6. Ferrure de verrouillage selon la revendication 5, ca-
ractérisé par le fait que ladite tringle de manoeuvre
(10) comporte, d’une part, une ouverture (16) dans
laquelle est conçue apte à être repoussé le doigt de
blocage (13) sous l’impulsion des moyens de rappel
élastique (15) pour bloquer ladite tringle de manoeu-
vre (10) en position de verrouillage et, d’autre part,
une lumière oblongue (19) communiquant avec
l’ouverture (16) et de largeur (20) ajustée à la section
d’une tige de liaison (18) reliant le doigt de blocage
(13) au palpeur (17) pour autoriser le libre déplace-
ment par rapport à ladite tige de liaison (18) de la
tringle de manoeuvre (10), depuis sa position de ver-
rouillage dans sa position déverrouillée lorsque le
dispositif d’anti-fausse manoeuvre (1) est amené
dans sa position inactive.

7. Ferrure selon la revendication 6, caractérisé par le
fait que la largeur (20) de la lumière (19) dans la
tringle de manoeuvre (10) est définie inférieure à la
section du doigt de blocage (13).

8. Ferrure de verrouillage selon la revendication 6 ou
7, caractérisé par le fait que la lumière oblongue
(19) aboute, à son extrémité opposée à celle (21)
communiquant avec l’ouverture (16), à une autre
ouverture (23) définie de section supérieure à la sec-
tion du doigt de blocage (13).

9. Ferrure selon la revendication 8, caractérisée par
le fait que l’ouverture (23) est ainsi conçue dans la
tringle de manoeuvre (10) de manière à se position-
ner, lorsque la crémone ou crémone-serrure (2) est
verrouillée, au droit d’une ouverture (24) dans une
têtière (12) abritant cette tringle de manoeuvre (10),
ladite ouverture (24), servant au passage de la tige
de liaison (18) reliant au palpeur (17) le doigt de blo-
cage (13), étant défini de section ajustée au doigt de
blocage (13) pour autoriser le montage, depuis
l’avant de la têtière (12), du dispositif d’anti-fausse
manoeuvre (1).

10. Ferrure selon l’une quelconque des revendications
5 et 9, caractérisée par le fait que les ouvertures
(23, 24) respectivement, dans la tringle de manoeu-
vre (10) et la têtière (12) sont ajustées à la section
de l’embout de pré-positionnement (25) prolongeant
à l’arrière le doigt de blocage (13).
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